PAGE  
2

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

COMMUNE de SAVINES LE LAC

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du MERCREDI 21 AVRIL 2010

PRESENTS : 
Monsieur Victor BERENGUEL, Maire

Messieurs Raymond HONORÉ, Ludovic MATHEVET, Mme Corinne MARENTIER, Adjoints

Messieurs Joël BERAUD, Emmanuel FRATEUR, Henri ANDRZEJEWSKI, Mme Geneviève DARRAS, MM. Jean-Claude FERMIER, Jérôme EYME, Mlle Julie MONIOT.

ABSENTS EXCUSÉS :

Madame Emmanuelle REYNIER ayant donné pouvoir à M. Victor BERENGUEL, 

Madame Céline RAYMOND ayant donné pouvoir à M. Henri ANDRZEJEWSKI,

Monsieur Pierre TEISSIER ayant donné pouvoir à Mme Geneviève DARRAS,

Madame Edith MARCELLIN ayant donné pouvoir à M. Joël BERAUD.
1 – Plan local d'Urbanisme – Bilan de la concertation et arrêt du projet
Monsieur le Maire, rappelle les raisons qui ont conduit la commune à décider d’engager l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur l’ensemble du territoire de la Commune de Savines le Lac, les modalités selon lesquelles la concertation avec la population a été mise en œuvre et le bilan qu’il convient de tirer de cette concertation, le débat qui s’est tenu au sein du Conseil municipal, dans sa séance du 23 octobre 2007, sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable (PADD), les principales options, orientations et règles que contient le projet de PLU.

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains,

Vu les décrets d’application en date du 27 mars 2001de la loi sus visée modifiant le Code de l’Urbanisme,

Vu la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l’Urbanisme et à l’Habitat,

Vu le décret d’application en date du 9 juin 2004 de la loi sus visée modifiant le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 123-9, L. 300-2 et R. 123-18,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 05 juillet 2002 ayant prescrit l’élaboration du PLU,

Vu le débat au sein du Conseil Municipal dans sa séance du 23 octobre 2007 relatif au Projet d’Aménagement et de Développement Durable,

Vu le bilan de la concertation présentée par Monsieur le Maire,

Vu les éléments du Porter à connaissance transmis par le représentant de l’Etat,

Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

DECIDE :

· de prendre acte du bilan de la concertation,

· d’arrêter le projet du PLU tel qu’il est annexé à la présente délibération,

· de soumettre pour avis le projet de PLU aux personnes publiques associées ainsi qu’aux communes limitrophes et établissements publics de coopération intercommunale qui ont demandés à être consultés sur ce projet,

La présente délibération et le projet de PLU annexé à cette dernière seront transmis au Préfet du Département des Hautes Alpes ainsi :

· qu’aux Présidents du Conseil Régional et du Conseil Général,

· qu’aux Présidents de la Chambre de commerce et d’industrie, de la Chambre des métiers et de la Chambre d’agriculture,

· aux Maires des communes limitrophes,

· aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés.

Conformément à l’article L. 300-2 du Code de l’urbanisme, le dossier définitif du projet de PLU tel qu’arrêté par le Conseil Municipal est tenu à la disposition du public.

Conformément à l’article R. 123-18 du Code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un délai d’un mois.

2 – Subvention 2010 aux associations-
Monsieur le Maire donne connaissance des demandes de subvention pour l'année 2010.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de verser pour l'année 2010 à :

· La Prévention Routière






  150.00 € à l'unanimité
· Amicale des Sapeurs Pompiers





  600.00 € à l'unanimité
· APADH








  400.00 € à l'unanimité
· Association Intercommunale de Chasse




  200.00 € à l'unanimité
M. Raymond HONORÉ ne prend pas part au vote

· Les Amis de la Maison de Retraite





1 100.00 € à l'unanimité
· Association Libre du Canal du Barnafret




1 500.00 € à l'unanimité
· Ski et Nature de Serre Ponçon





  900.00 € à l'unanimité
· Club des Ainés Ruraux Savinois





1 500.00 € à l'unanimité
M. Henri ANDRZEJEWSKI, avec procuration  ne prend pas part au vote

· Croix Rouge Française






  150.00 € à l'unanimité
· Ecole de musique A tous Vents





  400.00 € à l'unanimité
· Football Club Savinois






6 000.00 € à l'unanimité
· Radio Alpine Meilleure






  500.00 € à l'unanimité
· Les Pirates du Lac







3 600.00 € à l'unanimité
· La Gaule de Savines







1 000.00 € à l'unanimité
· Secours Populaire Français






  150.00 € à l'unanimité
· Les Amis de l'Abbaye de Boscodon





  100.00 € à l'unanimité
· La Ruche








3 000.00 € à l'unanimité
M. Jean-Claude FERMIER ne prend pas part au vote

· Modern' Gym Savinois






  600.00 € à l'unanimité
· Chorale du Champsaur Valgaudemar




  200.00 € à l'unanimité
· Les Restaurants du Cœur






  150.00 € à l'unanimité
· Secours catholique







  150.00 € à l'unanimité
· Association St Vincent de Paul





  150.00 € à l'unanimité
· Les Rives du Lac







2 000.00 € à l'unanimité
· Agence Départementale d'Information sur le Logement


  260.00 € à l'unanimité
· OCTOPUS








  600.00 € à l'unanimité
· Western Coyotes Dancers






  150.00 € à l'unanimité
· Association des Déportés Internés et Familles d'Absents des Hautes Alpes
  500.00 € à l'unanimité
· Association de Marins et Marins Anciens combattants
 

  150.00 € à l'unanimité
· Association Le Morgonnet


  100.00 € à l'unanimité
3 – Enfouissement des réseaux secs et réfection éclairage public "Chérines"-
Monsieur le Maire expose que dans la continuité des travaux d'enfouissement des réseaux dans le cadre d'un traitement global de l'espace public, en vue de l'embellissement du cadre de vie de Savines le Lac, Commune touristique, il est proposé par la Fédération Départementale d'Electrification  un programme Environnement – "Chérines".

Le coût total de cet enfouissement est estimé à 90 000 € TTC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,  accepte ce projet :

· Engage la Commune pour la somme de 90 000 € TTC au budget primitif 2010,

· Sollicite l'appui financier de la Région, du Département ou tout autre organisme au taux le plus élevé,

Approuve le plan de financement suivant :

DEPENSES 

H.T.





75 250.84 €

Tva 19.6 %




14 749.16 €

T.T.C.





90 000.00 €

RECETTES

Subvention Région 30 %



22 575.25 €

Subvention Département 30 %


22 575.25 €

Autofinancement Commune


44 849.50 €

· Autorise M. le Maire à signer tous documents afférents à cette opération.

4 – Candidature à l'appel à projet régional AGIR "100 bâtiments exemplaires à basse consommation énergétique" pour la réalisation d'un espace "Loisirs et Vie Associative" – Ex. Bâtiment MJC
Sur la proposition de M. le Maire, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve la candidature de la Commune à l'appel à projet régional AGIR "100 bâtiments exemplaires à basse consommation énergétique" et la démarche "Bâtiment durable méditerranéen" pour la réalisation d'un espace "Loisirs et Vie Associative" et autorise M. le Maire à signer les documents nécessaires.

5 – Tarif 2010 – Stationnement Camping-cars parking du Barnafret  avec possibilité alimentation en eau-électricité-vidanges
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 14 voix pour, une abstention Mlle Julie MONIOT fixe le stationnement par camping-car  - Parking du Barnafret pour 24 heures à 7 euros  avec possibilité alimentation en électricité et vidanges paiement par carte bancaire uniquement et à 2 euros l'alimentation en eau potable, paiement par pièces euro uniquement.

6 - Changement date – Ouverture Camping Municipal Les Eygoires – saison 2010.
A la demande de M. le Maire, compte tenu des travaux en cours dans le Camping Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte pour la saison 2010, exceptionnellement, que l'ouverture soit repoussée au 22 mai au lieu de la veille de l'ascension.

7 - Tarif 2010 – Postes de mouillage au Camping Municipal Les Eygoires.
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer pour la saison 2010 le tarif  postes de mouillage non surveillés, réservés aux clients du Camping municipal les Eygoires soit :

· Jour :






    6.00 €

· Semaine :






  40.00 €

· Quinzaine :






  80.00 €

· Mois : 






150.00 €

· Saison : (de l'ouverture à la fermeture du Camping municipal et des chalets)
250.00 €

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal, approuve la proposition précitée.

8 - Modification tarif jeton machine à laver au Camping Municipal Les Eygoires
Monsieur le Maire informe que les machines à laver avec jeton réservées aux clients du Camping Municipal Les Eygoires qui ne fonctionnent plus vont être remplacées par 2 "lave-linge ménager 5 Kg".

Il propose de ne plus fournir la poudre à laver et par conséquent supprimer le tarif jeton machine à laver + poudre.

A l'unanimité, le Conseil Municipal supprime le tarif 2010 jeton machine à laver + poudre.

9 - Prolongation – Mise à disposition temporaire des courts de tennis à l'Association Base Nautique Savinoise Port Saint Florent.
A la demande de M. le Maire, après en avoir délibéré, à l'unanimité le Conseil Municipal autorise la prolongation de la mise à disposition temporaire des deux courts de tennis communaux à l'Association Base Nautique Savinoise Port Saint Florent pour l'année 2010, selon règlement intérieur en vigueur ci-joint.

10 - Rétrocession d'une concession dans le cimetière communal – Mme Huguette HOUEL.
Monsieur le Maire fait part de la demande de Mme Huguette HOUEL de rétrocéder à la Commune sa concession de terrain dans le cimetière communal de 2.50 m² acquise le 01 juillet 1998 pour 50 années, pour la somme de 2000 francs (304.90 €).

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal accepte ladite rétrocession au prix versé lors de l'acquisition  diminué de 1/3 représentant la part versée au Centre Communal d'Action Sociale, soit 203,27 euros 

11 - Autorisation à continuer à défendre les intérêts de la Commune devant la Cour Administrative d'Appel de Marseille – Affaire EYGLUNENT.
VU les articles L 2122-21, L 2132-1 et L 2132-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la requête présentée par M. Raymond EYGLUNENT pour demander le retrait et l'abrogation de l'arrêté municipal en date du 26.10.2006 accordant un permis de construire à la S.C.I. du grand Morgon sous les références 005 164 06 E 0009  et une décision de rejet implicite rejetant le recours gracieux déposé par M. EYGLUNENT contre l'arrêté de permis de construire,

Considérant le jugement favorable rendu le 05 février 2010 par le Tribunal Administratif de Marseille rejetant la requête de M. EYGLUNENT.

Considérant la requête de M. EYGLUNENT devant la Cour Administrative d'Appel de Marseille aux fins de relever appel du jugement rendu par le Tribunal Administratif de Marseille,

Il est dans l'intérêt de la Commune de Savines le Lac de se défendre dans la requête auprès de la Cour Administrative d'Appel de Marseille et il convient de conserver Me Pierre GERBAUD, Avocat, en charge de cette affaire, pour assurer sa défense.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal :

Décide de défendre les intérêts de la Commune dans le cadre de la procédure intentée contre elle par M. Raymond EYGLUNENT devant :

La Cour Administrative d'Appel de Marseille

Et pour ce faire autorise M. le Maire :

A avoir recours au nom de la Commune et dans le cadre de l'action susvisée, à un avocat et engager les frais afférents.

12 - Détails des articles – 6232 - 6257.
A la demande de la Trésorerie d'Embrun-Savines le Lac, le Conseil Municipal, à l'unanimité, apporte les détails des articles suivants :

62321 – Fêtes et Cérémonies, soit nationales, commémoratives, locales lors des naissances, mariages, décès.

62322 – Fêtes et Cérémonies, dépenses liées au Festival d'acteurs de séries télévisées.

6257 – Réceptions dont réceptions personnel, réunions de travail.

La séance est levée à 20 H45

Le Maire, 

Victor BERENGUEL.







